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L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-trois, avril, le Conseil Municipal 

de MARDIÉ, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire dans 

la salle du Conseil municipal sous la présidence de Madame 

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Maire.  

 

Sont présents :  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Jacques THOMAS, Claudine 

VERGRACHT, Alain TRUMTEL, Sandra GUILLEN, Christian 

THOMAS, Isabelle GUILBERT, Christian LELOUP, Patrick LELAY, 

Béatrix JARRE, Stéphane VENOT, Céline MARECHAL, Dorothée 

BRINON, Pascal LEPROUST, Guilène BEAUGER, Valérie BONNIN, 

Jonathan LEFEBVRE 

 

Sont excusés :  

Jacques LÈVEFAUDES, pouvoir à Christian LELOUP 

Christine MORTREUX, pouvoir à Sandra GUILLEN 

Frédéric LELAIDIER, pouvoir à Jacques THOMAS 

Laurence LÉON, pouvoir à Claudine VERGRACHT 

 

Sont absents :  

Patrick CHARLEY 

Corinne CHARLEY  

 

 

Secrétaire de séance : Valérie BONNIN 

 
 

Le procès verbal de la séance du Conseil ordinaire du 05 mars 2025 est adopté à l’unanimité. 
 

Informations diverses : 

- Dans le cadre de la délibération n°2025-009 en date du 5 mars 2025, le Conseil municipal a acté l’adhésion 

de la commune au projet porté par la Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) ATC 45. À la suite de la 

tenue du conseil d’administration de la SCIC, il a été décidé qu’un versement de 4 000 € serait demandé à 

chaque commune membre. La ville de Mardié a donc procédé au règlement de cette somme. 

- Lors d’une précédente séance, Madame le Maire a informé le Conseil municipal avoir fait usage de sa 

délégation pour mandater l’avocat de la commune afin d’ester en justice et défendre les intérêts de celle-ci. 

Pour rappel, un administré, riverain de la rue de la Garenne, a saisi le Tribunal administratif d’Orléans le 14 

avril 2022. Ses demandes portaient sur : 

  

- la condamnation de la commune de Mardié au versement de 34 000 € au titre de troubles supposés 

subis,  

- le déplacement du city-stade et l’octroi d’une astreinte de 100 € par jour de retard dans l’exécution 

de ce déplacement,  

- ainsi que le versement de 2 000 € au titre des frais de justice, sur le fondement de l’article L. 761-1 du 

Code de justice administrative. 

 

Par jugement en date du 30 janvier 2025, à l’issue de l’audience du 16 janvier, le Tribunal administratif a 

condamné la commune à verser : 

- 4 000 € en réparation des troubles subis sur les biens matériels, 

- 1 500 € au titre de l’article L. 761-1 du Code de justice administrative. 

 

 

La commune a, de son côté, dû engager la somme de 4 471 € TTC afin d’assurer sa défense et de préserver les 

intérêts de la ville de Mardié.  

Le surplus des demandes du requérant a été rejeté. 

 

 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU LOIRET 

VILLE DE MARDIÉ 

 

 

 

PROCÈS VERBAL DE 

SÉANCE 

DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

DU 23 AVRIL 2025 
 

 

 

Nombre de membres : 

 

En exercice :  23 

Présents :  17 

Votants : 21 

 

 

Certifié exécutoire compte tenu de :  

- la publication le : 24 avril 2025 

 

- La transmission au contrôle de 

légalité le : 24 avril 2025 
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N°2025-020 - ADHÉSION À LA MAISON DE LOIRE DU LOIRET 
 

La Maison de Loire du Loiret est une association loi 1901 et reconnue d'intérêt général.  

 

Créée en juin 1987, elle est agréée « Association de Protection de la Nature et de l'Environnement » et « 

Association de Jeunesse et d'Éducation Populaire ».  

 

Elle a pour vocation d'agir auprès de tous les publics pour la découverte des richesses du fleuve Loire, pour 

une éducation à l'environnement Ligérien ainsi que d'œuvrer au quotidien pour conseiller, informer et réaliser 

des suivis pour le bon fonctionnement de l'écosystème Loire.  

 

Leurs missions s'orientent sur :  

 

➢ Des « balades Loire » conçues, réalisées et animées par l'équipe de spécialistes en animation nature et 

du Fleuve Loire. Accessibles à tous, ces balades permettent à chacun de découvrir la Loire sous 

différentes facettes : sa faune et sa flore, ses caprices, son histoire….  

➢ Des projets pédagogiques pour les écoles et autres structures éducatives. Adaptées aux différents 

cycles, ces animations sont conçues et réalisées en amont avec les éducateurs, afin de répondre au 

mieux aux attentes pédagogiques intégrées à un projet de classe bien défini.  

➢ La création de sentiers de découverte en bord de Loire  

➢ La création d'expositions, qui peuvent être mises à disposition, sur des thèmes comme : les 

phénomènes de crue, les relations de l'homme avec son milieu, la faune, la flore, les paysages de 

Loire…  

➢ La mise en place d'expositions sur des thématiques ligériennes mais aussi artistiques, en lien avec le 

fleuve Loire.  

➢ La création d'outils pédagogiques et de communication afin de sensibiliser les publics aux différentes 

problématiques ligériennes.  

➢ La réalisation d'études de suivis paysagers et de certaines espèces faunistiques et floristiques inféodées 

aux bords de Loire. 

 

La cotisation annuelle représente un montant de 50 €. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et suivants. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’adhérer à la maison de Loire du Loiret moyennant une cotisation annuelle de 50 € pour l’année 

2025, 

- D’autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué au patrimoine naturel à signer tous actes y 

afférents. 

 

N°2025-021 - L'ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL - MISE À JOUR 
 

Madame Le Maire expose que depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi 

précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la 

fonction publique territoriale, la durée hebdomadaire de temps de travail est fixée à 35 heures par semaine, et 

la durée annuelle est de 1607 heures. 

 

Cependant, les collectivités territoriales et les établissements publics locaux bénéficiaient, en application de 

l’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, de la possibilité de maintenir les régimes de travail mis en 

place antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 et qui pouvaient déroger à 

l’obligation de respect des 1607h annuelles. 

 

Or, l’article 47 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique impose aux 

collectivités territoriales et établissements publics de mettre fin, à compter du 1er janvier 2022 pour les 

communes et les groupements de collectivités territoriales, et le 1er janvier 2023 pour les départements et les 

régions aux régimes dérogatoires aux 1607 heures qui avant pu être maintenus jusqu’à présent. De ce fait, tous 
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les jours de repos octroyés en dehors du cadre légal et réglementaire qui diminuent la durée légale de temps 

de travail en deçà des 1607h doivent être supprimés. 

 

A cet égard, il est rappelé que le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail. 

 

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle 

annuel. 

 

Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne pouvant excéder 

1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies. 

 

Conformément à l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique territoriale, ces évolutions relèvent de la compétence des organes délibérants des 

collectivités territoriales ou établissements publics auxquelles il appartient de déterminer les règles relatives à 

la durée et à l’aménagement du temps de travail de leurs agents après avis du comité social territorial.  

 

Ces modifications font l’objet d’un protocole portant règlement du temps de travail au sein de la collectivité 

de Mardié joint en annexe qui a pour but de poser les règles internes applicables en matière de temps de travail 

et de congés annuels. Des délibérations propres aux heures supplémentaires et complémentaires, aux astreintes 

et permanences, ou encore au temps partiel sont prises par ailleurs. 

Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver le protocole portant règlement du temps de travail joint 

en annexe. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 ;  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions, notamment son article 1 ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment ses articles 7-1 et 57 ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 et notamment son article 47 ; 

Vu le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels des fonctionnaires 

territoriaux 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris modifié pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique de l'État ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 

territoriale ; 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 octobre 2021 n° 2021-071 adoptant l’organisation du 

temps de travail et modifié le .6 juillet 2022 par la délibération n°2022-067. 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 28 juin 2023 n°2023-043 adoptant le règlement du temps 

de travail au sein de la commune de Mardié. 

 

Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 20 mars 2025. 

 

Considérant la nécessité de délibérer afin de modifier le nombre de jours travaillé pour le service ATSEM et 

l’agent administratif gérant l’agence postale communale. 

Considérant que le personnel a été consulté ; 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’approuver les modifications sur l’organisation du temps de travail. 

- D’abroger à compter du 1er septembre 2025 toutes les délibérations antérieures relatives au temps de 

travail. 
 

Intervention Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Il y a eu une erreur matérielle sur la saisine déposée 

auprès du CST pour l’organisation du temps de travail de l’agent en charge de l’agence postale. Celui-
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ci travail sur 10 demies journées avec une amplitude de 6 jours et non sur 5 jours. De ce fait, après 

consultation du CDG 45, une correction sera apportée lors du prochain CST de juin.   
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N°2025-022 - PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE, MISE EN PLACE D'UN 

GROUPEMENT DE COMMANDES ET LANCEMENT D'UNE CONSULTATION POUR 

LA MISE EN PLACE D'UNE CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA 

COUVERTURE DU RISQUE PRÉVOYANCE AU BÉNÉFICE DES AGENTS 

 
La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 

2021 place la prévoyance et la santé au premier plan de la responsabilité des employeurs publics. Elle introduit 

notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation financière à la couverture du 

risque prévoyance à compter du 1er janvier 2025. 

 

Les enjeux sont multiples : santé au travail, attractivité du secteur public, équilibre financier, dialogue social, 

application du code de la Commande Publique. Le domaine expert qu’est celui de l’assurance des collectivités 

et de leurs établissements publics en accroit la complexité.  

 

Le 31 décembre 2025, la convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire 

sur le risque prévoyance souscrit auprès de la MNT par le Centre de Gestion du Loiret prendra fin. 

 

Au terme de cette convention, la collectivité dispose de la faculté de renouveler son engagement de mise en 

place d’un contrat collectif ou de proposer une participation aux agents pour la souscription individuelle d’un 

contrat de prévoyance labellisé. 
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La convention de participation offrant un niveau de garantie commun à l’ensemble des agents avec des 

conditions d’adhésion harmonisées et des conditions financières négociées, Orléans Métropole a proposé aux 

communes de la métropole orléanaise de construire ensemble un cadre de mise en œuvre collectif et sécurisé, 

en lançant une consultation pour la mise en place d’une convention de participation pour la couverture du 

risque Prévoyance. 

 

À cette fin, une convention constitutive de groupement de commandes doit être conclue entre Orléans 

Métropole et les communes de la métropole orléanaise souhaitant y participer, afin d’optimiser la solidarité 

intergénérationnelle et la mutualisation pour : 

 

➢ L’achat de prestations de conseil en vue de la mise en place et du pilotage de la convention de 

participation,  

➢ La mise en œuvre de la convention de participation. 

 

La convention constitutive de groupement de commande proposée en annexe désigne Orléans Métropole 

comme coordonnateur du groupement. Elle définit les modalités de fonctionnement du groupement et les rôles 

et obligations de chacun de ses membres. 

 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et L. 

827-1 à L. 827-12 ; 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ; 

 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs 

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales 

et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la 

fonction publique ; 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique ; 

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire 

dans la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu le projet de convention constitutive de groupement de commandes ci-annexé ; 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’approuver le choix de mettre en place une convention de participation pour la couverture du risque 

prévoyance ; 

- D’approuver la convention de groupement de commandes jointe en annexe désignant Orléans 

Métropole comme coordonnateur du groupement ; 

- D’approuver l’adhésion de la commune de Mardié au groupement de commandes constitué entre les 

communes de la métropole orléanaise pour la mise en œuvre de la protection sociale complémentaire 

; 

- D’autoriser Madame le Maire à signer ladite convention et tout document correspondant. 
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N°2025-023 - CRÉATION D'UN POSTE D'ADJOINT D'ANIMATION 28,00 / 35,00ème 
 

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité 

ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 

permettre des avancements de grade. 

 

Vu la délibération N°2024-081, du 18 décembre 2024, portant sur la modification du tableau des emplois. 

 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’adjoint d’animation dans le cadre de l’évolution de l’Accueil 

Collectif des Mineurs. 

 

Précisant que les emplois permanents peuvent également être pourvus par un agent contractuel de droit public 

dans le strict respect des cas de recours prévus aux articles L.332-14 (pour les grades d’accès sans concours) 

et L.332-8,2° (pour les grades d’accès par concours) du code général de la fonction publique. 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les articles L.332 et L.332-8,2° 

Vu le budget communal,  

Vu le tableau des effectifs,  

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- De créer un emploi, à compter du 1er septembre 2025, d’adjoint d’animation à temps non complet 

28/35ème ; 

- De préciser que cet emploi pourra être pourvu, en l’absence ou le défaut de candidatures d’agents 

stagiaires ou titulaires, par un agent contractuel conformément aux dispositions des articles L.332-14 

et L.332-8.2 du code général de la fonction publique ; 
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- D’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée. 

 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits 

au budget, chapitre 012. 

 

N°2025-024 - BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE - CESSION OU DESTRUCTION DE LIVRE 

 
Les livres de la bibliothèque municipale sont des biens meubles appartenant à la commune. Ils sont soumis au 

Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P). 

 

Ce code distingue deux régimes juridiques applicables à ces biens selon leur appartenance au domaine public 

ou au domaine privé de la commune. Cette qualification publique ou privée du livre, bien mobilier communal, 

décide du régime juridique applicable à sa conservation, sa protection, sa cession et sa destruction. 

 

Selon l’article L. 2112-1 du CG3P, font partie du domaine public mobilier de la personne publique propriétaire, 

les biens présentant un intérêt du point de vue de l’histoire, de l’art, de l’archéologie, de la science ou de la 

technique. Les autres font partie du domaine privé communal. C’est le cas des ouvrages de la bibliothèque 

municipale, à l’exception du fonds local intéressant directement l’histoire de la commune que l’on peut 

considérer comme faisant partie du domaine public (un peu plus d’une vingtaine de documents). 

 

Certains livres de la bibliothèque de Mardié ne correspondent plus aux attentes ou aux besoins des lecteurs, 

l’état de vétusté de quelques autres nécessitent qu’ils soient retirés. Toutefois le nouvel aménagement finalisé 

en 2024 a permis de gagner de la place et donc d’augmenter le nombre d’ouvrages mis à disposition du 

public. Le nombre de livres à supprimer n’est que de 42 cette année (contre 100 à 150 les années 

précédentes) et 260 nouveaux livres ont pu être achetés en 2023, autant en 2024. Le fonds propre de notre 

bibliothèque s’élève ainsi à environ 4850 ouvrages, auxquels s’ajoutent environ 600 documents en dépôt de 

la Médiathèque départementale du Loiret. Cela permet de répondre aux attentes d’un public toujours aussi 

nombreux et fidèle (421 lecteurs actifs en mars 2025 dont 225 adultes et 196 enfants) 
 

Les livres relevant du domaine privé communal peuvent faire l’objet d’opération de “désherbage”, à savoir de 

vente, d’échange, de don, voire de destruction. 

 

Il convient de préciser que les cessions à titre gratuit ou à un prix sous-évalué sont en principe interdites, sauf 

dans des circonstances particulières justifiées par des motifs d’intérêt général. La Charte du don de livres de 

l’UNESCO recommande de ne pas céder de livres aux particuliers, mais plutôt de les reverser à des 

associations. Il est ainsi possible de donner les livres d’occasion de la bibliothèque municipale à une association 

culturelle locale, à une association d’aide aux devoirs ou d’autres associations caritatives. Dès lors que cela est 

justifié par un intérêt public local quelconque, ce type d’opération est tout à fait envisageable.  

 

En cas de destruction, les livres étant des déchets au sens de l’article L. 541-1-1 du Code de l’environnement, 

ils devront donc être recyclés. 

 

Vu l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 

Considérant que la liste des livres concernés, au nombre de 42, est disponible en mairie. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- De réserver certains des ouvrages en bon état pour les déposer dans la « boîte à livres » qui 

est installée à Pont-aux-Moines, 

- D’en donner d’autres à des associations caritatives (Resto du cœur, Emmaüs, Espoir à la 

prison, …), 
 

 

N°2025-024 - ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ DU CLOS DE L'AUMÔNE - CRAC 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme,  
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Vu la délibération n° 2015/55 du 17 juin 2015 par laquelle le Conseil municipal a défini les enjeux, les 

objectifs, le périmètre d’intervention, le programme ainsi que l’économie générale du projet d’aménagement 

portant sur le secteur du Clos de l’Aumône, conformément à l’article L.300-4 du Code de l’urbanisme, 

Vu la délibération n° 2016/29 du 16 mars 2016 par laquelle le Conseil municipal a désigné la société Nexity 

Foncier Conseil en tant qu’aménageur-concessionnaire pour le projet d’aménagement portant sur le secteur 

du Clos de l’Aumône, 

Vu la délibération n° 2016/29 en date du 16 mars 2016 par laquelle le Conseil municipal a autorisé le Maire 

à signer le Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu le Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de I’Aumône, signé le 18 avril 2016. 

Vu la délibération n° 2017/63 du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a approuvé le dossier 

de création de la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu l’avenant n°1 du Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de I’Aumône, signé le 29 janvier 2018. 

Vu la délibération n° 2018/24 du 14 mars 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé le Programme 

des Équipements Publics à réaliser dans la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu la délibération n° 2018/25 du 14 mars 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé le dossier de 

réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu la délibération n° 2018/37 du 18 avril 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la modification 

n° 1 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône,  

Vu l’avenant n°2 du Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de I’Aumône, signé le 23 avril 2018. 

Vu la délibération n° 2019/57 du 11 septembre 2019 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la 

modification n° 2 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu l’avenant n°2 du Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de I’Aumône, signé le 12 septembre 2019. 

Vu la délibération n° 2021/36 du 21 avril 2021 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la modification 

n°3 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône, 

Vu la délibération n° 2022/45 du 8 juin 2022 par laquelle le Conseil municipal a prit en compte les 

conclusions de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et l'enquête parcellaire, et la validation 

de la poursuite de la procédure, 

Vu la délibération n° 2022/77 du 14 septembre 2022 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la 

modification n°4 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône. 

 

Après s’être fait présenter le compte rendu annuel d’activité arrêté au 31 décembre 2024, reprenant les 

actions 2024 et les perspectives 2025 ; 

 

Le Conseil Municipal décide à la majorité avec 4 votes contres (Pascal LEPROUST, Guilène BEAUGER, 

Valérie BONNIN et Jonathan LEFEBVRE)  
 

− D’approuver le Compte-Rendu Annuel à la Collectivité arrêté au 31 décembre 2024, annexé 

à la présente délibération 

 

Intervention Jonathan LEFEBVRE : Les membres de l’opposition voteront contre car nous continuons de 

penser que la phase 1 était suffisante. Aux vues du désert médical que nous connaissons sur notre commune 

il n’était pas légitime d’augmenter d’autant la population. Par ailleurs, il aurait été souhaitablee de recevoir 

ce rapport en pièce annexe afin de pouvoir l’étudier. 

 

Intervention Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Étant donné qu’il n’a pas été présenté en commission, il 

sera transmis à tous les conseillers municipaux. 
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N°2025-026 - CAF - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT D'UNE 

PRESTATION DE SERVICE   

 
Les conventions d’objectifs et de financement de la Caisse d’Allocation Familiale (CAF) définissent et 

encadrent les modalités d’intervention et de versement des subventions dites « prestation de service » pour nos 

différentes structures :  

 

➢ Prestation de service ordinaire (PSO) : 

o Accueil de loisirs périscolaire 

o Accueil de loisirs extrascolaire 

 

➢ Prestation de service unique (PSU) : 

o Multi-accueil 

 

➢ Prestation de service RPE : 

o Relais Petite Enfance 

 

 

Afin de percevoir ces prestations de service, ces conventions d’objectifs et de financement donnent lieu chaque 

année à des déclarations, réelles et prévisionnelles, de données d’activités et financières auprès de la CAF. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant la nécessité de signer ces conventions afin de percevoir les prestations de service. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à l’enfance et la jeunesse à signer lesdites 

conventions et tout document s’y rapportant. 
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N°2025-027 - MISE EN PLACE DU TEMPS RÉCRÉATIF 

 

En 2024, la collectivité a entrepris une étude approfondie pour mieux comprendre et répondre aux 

besoins des Mardésiens en matière de services destinés à l’enfance, en mettant un accent particulier sur 

les services d’accueil périscolaire et extrascolaire. 

 

Les premiers résultats de cette étude ont révélé une inadéquation entre le nombre de places disponibles 

pour l’accueil périscolaire du soir et la demande croissante des familles. Cette situation est encadrée par 

des quotas stricts établis par la DRAJES, qui imposent un ratio maximal de 1 animateur pour 14 enfants 

en maternelle et de 1 animateur pour 18 enfants en élémentaire, ainsi qu'une capacité d’accueil limitée 

par les locaux disponibles. 

 

Face à ces constats, la collectivité a approfondi son analyse en menant une consultation directe des 

familles.  
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Les échanges lors de la commission Enfance-Jeunesse du 5 novembre 2024 et de la commission 

périscolaire du 12 novembre 2024, impliquant également des représentants des parents d'élèves, ont 

conduit à la proposition d'un nouveau service baptisé « Temps Récréatif ». Ce service vise à enrichir 

l’offre actuelle et à répondre plus efficacement aux besoins exprimés par les familles. 

 

Le Temps Récréatif est un service complémentaire qui sera mis en place à partir de la rentrée scolaire 

2025. Il consiste en un accueil et une surveillance d’enfants préalablement inscrits, assuré par des 

professionnels de l’enfance, dans le périmètre du groupe scolaire, de 16h25 à 17h. Il permettra ainsi, 

notamment, de libérer des places en périscolaire et, ainsi, de mieux répondre aux besoins des familles. 

Ce service sera gratuit et réservable jusqu’à 12h le jour même via le portail famille. 

 

Vu l’avis favorable de la commission Enfance-Jeunesse du 5 novembre 2024 ; 

Vu l’avis favorable de la commission périscolaire du 12 novembre 2024 ; 

Vu l'avis favorable du Comité Social Territorial en date du 20 mars 2025 ; 

 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver le règlement du Temps Récréatif tel que présenté et annexé à la présente délibération 

pour la rentrée de 2025/2026. 

 

Intervention Valérie BONNIN : Ce temps récréatif concerne les élémentaires et les maternelles ? Dans ce cas, 

il convient d’être vigilant sur le fait qu’une ATSEM n’a pas à encadrer des enfants élémentaires. 

 

Intervention Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Les agents n’ont pas tous le cadre d’emploi d’ATSEM, Nous 

avons des adjoints d’animations et des adjoints techniques. 

 

Intervention Valérie BONNIN : il ne faudrait pas qu’en cas d’accident un parent attaque la commune, il vaut 

donc mieux s’en assurer. 
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N°2025-028 - OUVERTURE D'UN ACCUEIL JEUNES – TARIFS 

 
La commune souhaite proposer, des semaines d’animations thématiques destinées aux jeunes. Ces animations 

porteront sur des domaines variés tels que le sport, la culture (danse, musique, théâtre) ou encore 

l’environnement et se dérouleront du 7 au 18 juillet 2025. 

Cet accueil s’adressera aux jeunes scolarisés du CM2 jusqu’à la 3ème et se déroulera dans les locaux de 

l’ancien foyer des jeunes, situés avenue de Pont aux Moines. 

 

Chaque semaine sera l’occasion de découvrir des activités ou disciplines spécifiques, tout en favorisant la 

dynamique de groupe. Afin de permettre une participation souple et adaptée aux besoins des familles, les 

inscriptions seront possibles à la journée ou à la semaine complète. 

 

Dans le cadre de la mise en place de cet accueil, il convient de définir des tarifs accessibles à tous. 

Ces tarifs seront établis sur la base d’un coût journalier, permettant ainsi, en cas d’absence justifiée, de procéder 

à une déduction au prorata sur la facturation finale. 

 

 
 
Ce service est réservé en priorité aux enfants domiciliés à Mardié ainsi qu’aux enfants du personnel communal 

et du corps enseignant exerçant sur la commune. 

L’accueil pourra être ouvert aux enfants résidant hors commune, sous réserve des places disponibles à l’issue 

de la période d’inscription prioritaire. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’avis de la commission enfance-jeunesse du 24 octobre 2023, validant à l’unanimité le renouvelement du 

format « stage ados » en alternance avec un séjour intercommunal, 

Vu l’avis favorable de la commission enfance-jeunesse du 4 mars 2025, validant à l’unanimité, les tarifs du 

« stage ados », 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver les tarifs pour l’accueil jeunes de Mardié pour une application au 1er Juillet 2025. 

 
 

N°2025-029 - TARIFICATION DES SERVICES ENFANCE JEUNESSE ANNÉE ET 

TARIFS REPAS 2025-2026 

 

La commune de Mardié organise les accueils périscolaires et extrascolaires pour les enfants de 3 à 11 ans 

scolarisés en maternelle et élémentaire, domiciliés ou non sur Mardié (enfants hors commune, du personnel 

communal, ou des enseignants du groupe scolaire Edgard Veau) 

 

Suite à la commission enfance-jeunesse du 4 mars 2025 et à la commission finances qui s’est tenue le 26 mars 

2025, il est proposé d’augmenter les tarifs périscolaires selon les modalités suivantes : 

 

• Accueils périscolaires 

 Garderie/étude : la tarification est identique quelle que soit la durée de présence de l’enfant. 
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Services réservés aux enfants scolarisés au groupe scolaire Edgard Veau 

 

• L’accueil de loisirs le mercredi matin et journée en période scolaire 

Le paiement se fait sur production de la facture. Un remboursement pourra être fait uniquement 

sur présentation d’un certificat médical. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*PAI : Projet d’Accueil Individualisé 

 

Services réservés aux enfants mardésiens ou scolarisés au groupe scolaire Edgard Veau, et aux enfants du 

personnel communal et du corps enseignant de Mardié. 

 

• L’accueil de loisirs en période de vacances scolaires 

Le paiement se fait sur production de la facture. Un remboursement pourra être fait uniquement 

sur présentation d’un certificat médical. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*PAI : Projet d’Accueil Individualisé 
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Services réservés aux enfants mardésiens, aux enfants du personnel communal et du corps enseignant de 

Mardié. 

 

Les familles ne fournissant pas une attestation de Quotient Familial actualisée de la CAF se verront appliquer 

le tarif le plus élevé. 

Pour chaque ¼ d’heure de retard une majoration de 8,7 € sera facturée sur tous les accueils périscolaires et 

extrascolaires et quel que soit le QF. 

 

Les repas enfant et les repas partagés, ainsi que les nuitées, ne sont pas soumis au QF et suivent la tarification 

suivante : 

 

Repas enfant Repas partagé 

(Parents et élus) 

Nuitées Pause méridienne avec 

PAI* 

4,34 € 7,46 € 3,46 € 2,16 € 

 

Une majoration de 1 € sera appliquée pour toute inscription hors délai, ou de présence d’un enfant non inscrit. 

 

• La prise de repas au restaurant scolaire par des agents de la collectivité et d’autres adultes (élus, 

enseignants, intervenants extérieurs et agents d’autres collectivités), la tarification applicable sera de 

4,34 € pour les agents de la commune et 7,46 € pour les autres adultes sous réserve de validation des 

inscriptions par l’autorité territoriale. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver la nouvelle tarification applicable du 7 juillet 2025 au 3 juillet 2026 (sous réserve 

d’ajustement de calendrier scolaire). 
 

 

N°2025-030 - PALMARÈS DES MAISONS FLEURIES 2024 

La commission en charge de l’évaluation dans le cadre du concours des maisons fleuries s’est réunie et a 

procédé à la notation des participants pour l’édition 2024. 

À l’issue de cette évaluation, un classement a été établi en fonction des critères définis par le règlement du 

concours, valorisant notamment la qualité florale, l’harmonie des compositions et l’esthétique d’ensemble 

des aménagements. 

Il est proposé au Conseil municipal de valider ce classement et de procéder à la remise des récompenses aux 

participants lors d’un moment convivial organisé par la commune. 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité dont 1 abstention (Christian LELOUP) 
 

- D’approuver le palmarès et les attributions de prix figurant en annexe pour un montant total de 

175 € en bons d’achat et 275 € en potées, 

- D’autoriser la dépense inscrite au budget 2025. 

 



 Procès-verbal de séance - Conseil Municipal du 23/04/2025 

 

 

  P a g e  | 26/26 

 
Fin de la séance à 20h45 

 

Le Président de séance,                                                                                               Le Secrétaire de Séance,  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY                                                                         Valérie BONNIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par voie  de recours formé 

contre les présentes délibérations pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes : 

- date de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département pour contrôle de légalité 

- date de sa publication et/ou de sa notification 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet 

http://www.telerecours.fr  

 

http://www.telerecours.fr/

